
 

Pour plus d’informations, consultez le site https://hhs.iowa.gov/assistance-
programs/food-assistance/snap. 

Questions fréquentes sur les nouveaux changements apportés au 
SNAP dans l’Iowa 

1. Quels sont les changements apportés au SNAP dans l’Iowa ? L’Iowa modifie 
les produits pouvant être achetés avec le SNAP dans l’Iowa. Désormais, seuls les 
produits alimentaires non taxables, les semences pour les plantes destinées à la 
production alimentaire et les plantes destinées à la production alimentaire pourront 
être achetés avec le SNAP. 
 

2. Quand ce changement entrera-t-il en vigueur ? Le 1er janvier 2026. 
 

3. Que pourrai-je acheter après ce changement ? Des produits alimentaires non 
taxables. Dans l’Iowa, ces produits comprennent, sans s’y limiter, les fruits et 
légumes, la viande, la volaille et le poisson, les produits laitiers, le pain et les 
céréales, ainsi que les préparations pour nourrissons.  
 

4. Quels produits ne pourrai-je plus acheter avec le SNAP après ce changement 
? Dans l’Iowa, ces produits comprennent, sans s’y limiter, les boissons gazeuses et 
sucrées contenant moins de 50 % de jus de fruits ou de légumes, et les produits 
considérés comme des bonbons ou enrobés de sucre. 
 

5. Pourquoi l’Iowa procède-t-il à ce changement ? Ce changement permet de 
réorienter les prestations SNAP vers les aliments qui favorisent une bonne nutrition, 
tels que les fruits, les légumes et les protéines, et exclut des aliments tels que les 
boissons gazeuses et les bonbons. 
 

6. Puis-je demander une dérogation à cette règle ? Non. Tous les habitants de 
l’Iowa sont astreints au respect de cette règle.  
 

7. Mes prestations mensuelles de SNAP vont-elles changer à la suite de 
ce changement ? Non. Ce changement n’a aucune incidence sur les critères 
d’éligibilité actuels au SNAP ni sur les montants mensuels alloués prévus par 
le programme. 
 

8. Puis-je toujours acheter les articles soumis à restriction avec mon propre 
argent ? Oui. 
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Pour plus d’informations, consultez le site https://hhs.iowa.gov/assistance-
programs/food-assistance/snap. 

9. Puis-je toujours utiliser ma carte EBT et mes autres moyens de paiement pour 
effectuer une même transaction d'achat d'aliments nouvellement soumis à 
restriction ? Oui, lors de la transaction, vous pouvez toujours acheter des articles 
taxables, si l'argent ne provient pas de vos prestations SNAP. 
 

10. Cela s'applique-t-il uniquement aux bénéficiaires du SNAP dans l'Iowa ? Non. 
La restriction s'applique à toute personne achetant des denrées alimentaires dans 
l'Iowa avec de l'argent issu des prestations SNAP, quel que soit l'État ayant accordé 
ses prestations SNAP. 
 

11. Tous les détaillants sont-ils tenus d'appliquer cette restriction aux aliments 
éligibles au programme SNAP ? Oui. Tous les magasins de l'Iowa qui acceptent 
le programme SNAP sont tenus d'appliquer ces restrictions.  
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